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Étude AETMIS (2007)

Ce que le Québec peut 

apprendre des autres 

pays et provinces quant 

aux :

Á Priorités stratégiques

Á Modèles de gouverne

Á Modes dôorganisation des 

services

Á Stratégies assurant la 

qualité

Á Facteurs de succès 

pour la mise en îuvre 

du changement
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Pays et provinces

ÁAngleterre

ÁFrance

ÁAlberta

ÁColombie -

Britannique

ÁNouvelle -Écosse

ÁOntario

ÁQuébec

Validation des 

portraits auprès des 

directeurs de 

programme de LCC 

de chaque pays et 

province 
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Définition de la gouverne

« Les différents moyens 

employés par les 

administrateurs publics 

pour organiser et gérer 

le développement et la 

mise en îuvre des 

stratégies et des 

programmes »

(M.J. Prince, 2001)

Gestion de 
la qualité 
des soins 

et services 
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Acteurs de la gouverne

Au palier central : 

ÁMinistère de la santé 
(CCNS, CT & NCAT, DLCC)  

ÁAgence nationale ou 

provinciale LCC     
(BCCA, CCO, INCa )

ÁDirecteur national 

LCC (Angleterre, 

Québec)

Au palier régional :

ÁAutorités (régionales) 

de santé (ASSS, ARH, 

GHA, LHIN, SHA)

ÁRéseaux de soins en 

oncologie (Ang, France) 

Á Répondants des 

programmes régionaux 

LCC (CB, ON, QC)
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Trois grandes approches de gouverne :

Modèles au palier central

Autorité déléguée à une agence nationale

dédiée LCC (Colombie -Britannique, Ontario)

Autorité partagée avec diverses organisations 

distinctes du Minist ère , incluant des 

organisations dédiées LCC  (Angleterre, France)

Autorité distribuée au sein du Minist ère de la 

sant é, lequel comprend une organisation dédiée 

LCC (Nouvelle -Écosse , Québec)

1

2

3
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Constats (1)

üLes organisations centrales dédiées diffèrent 

dans leur pouvoir dôagir sur lôensembledes 

dimensions de la LCC 

Les approches 1 et 2 disposent des plus grands 

pouvoirs à cet effet

üCependant, dans tous les cas , le Ministère 

conserve des pouvoirs importants de décision 

et de financement
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Pouvoirs exclusifs du 
Ministère

Création et 
financement des 
organisations 
dédiées

Décision et 
financement des 
structures assurant la 
capacité du système

Décision et 
financement  de 
programmes (ex.: 
dépistage)

Établissement des 
cibles nationales de 
performance

Élaboration de 
stratégies et de lois 
(ex.: lutte au tabac)


